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REPUBLIQT]E DtI BENIN

PRfSIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRXT No gB-572 DU 23 NOVEMBRE 1998

Chargeant Monsieur Félix Essou
DANSOU, ÿlinistre des Il{ines,
de I'Energie et de I'Hydraulique
de I'Intérim de Monsieur Adékpédjou
S. AKINDES, Nlinistre de I'Environnement.
de I'Habitat et de I'Urbanisrne

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQT]E,
CHEF DE L'ET'AT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

VU la Proclamation le ler Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitif's de l'élection présidentielle du l8 Mars 1996 ;

VU le Décret N'S8-280 du l2 Juillet lg98 portant composition du Gouvernement ,

DECRETE
Article ler Pour compter du 20 Novembre 1998, Monsieur Félix f ssou DANSOU,
Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique chargé de l'intérim du Ministre de
I'Environnement. de l'Habitat et de I'Urbanisme pendant l'absence de Monsieur
Adékpédjou S. AKINDES.

Article 2 : Le Presenr Décret sera publié au Journal Ofiiciel

Fait à COTONOU. Ie 23 novembre 199B

EU KEREKOTI.-

Ampliations : PR 6- AN 4- CS 2 - CC ES 2 - HAAC 2- PM 4- MEHU 4
MMEH 4 - SGG 4 - AUTRES MINI RES I6 - DEPAR'I'EMENTS 6

VU la Loi N" 90 - O32 du I I Décembre 1990 porrant Constitution de la République
du Bénin .

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Clref du Couvemernent.


